
« Fêtes » broyer votre sapin 

Du  5  janvier au 28 janvier 2019 

Venez déposer votre 

sapin de Noël sans sac,  

ni neige artificielle et  

débarrassé de toutes ses 

décorations. 

LIEU DE DÉPÔT ET DE 

BROYAGE : 

Près de la déchèterie 

LES SAPINS SERONT BROYÉS PAR LES SERVICES 
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES. 

Le broyat sera récupéré par les services espaces vert des communes. 
Le broyat de résineux produit un paillis à fort pouvoir désherbant. On 
peut l’utiliser pour des végétaux plantés depuis plusieurs années et à 

enracinement non superficiel. 


